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Article 17 

Destruction des droits et libertés 

Condamnation pour des publications incitant à la haine envers le peuple juif : 
irrecevable 
 

Article 10 

Article 10-1 

Liberté d'expression 

Condamnation pour des publications incitant à la haine envers le peuple juif : 
irrecevable 
 

Le requérant, propriétaire et rédacteur en chef d’un quotidien, fut condamné pour 
incitation à la haine ethnique, raciale et religieuse au moyen des mass médias. Il 
était l’auteur d’une série d’articles, qu’il avait publiés, décrivant les Juifs comme 
la source des problèmes en Russie et préconisait de les exclure de la vie sociale. 
Il accusait tout un groupe ethnique de conspirer contre le peuple russe et il 
imputait une idéologie fasciste aux dirigeants juifs. Dans ses articles comme dans 
son argumentation orale au procès, il ne cessa de dénier aux Juifs le droit à la 
dignité nationale, prétendant qu’ils ne formaient pas une nation. 

Irrecevable : La Cour n’a aucun doute quant à la teneur éminemment antisémite 
des vues du requérant. Comme les juridictions internes, elle estime que par ses 
articles, l’intéressé a cherché à inciter à la haine envers le peuple juif. Une 
attaque aussi générale et véhémente dirigée contre un groupe ethnique va à 
l’encontre des valeurs qui sous-tendent la Convention, notamment la tolérance, la 
paix sociale et la non-discrimination. En conséquence, eu égard à l’article 17 de la 
Convention, le requérant ne saurait se prévaloir de la protection accordée par 
l’article 10 : incompatible ratione materiae. 
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